
Un contrat verbal peut-il valoir contrat de travail au
Luxembourg ?

Réponse courte

Un contrat verbal peut valoir contrat de travail au Luxembourg. La loi luxembourgeoise reconnaît la validité du contrat

de travail conclu oralement, à condition que soient réunis les trois éléments constitutifs : exécution d'un travail,

rémunération et lien de subordination juridique.

La preuve de l'existence et du contenu du contrat verbal peut être apportée par tous moyens (témoignages,

documents, bulletins de salaire, etc.). Toutefois, l'absence d'écrit complique la preuve en cas de litige et fait peser un

risque probatoire sur les parties, en particulier sur l'employeur.

Il est donc recommandé de formaliser par écrit les conditions essentielles du contrat et de respecter l'obligation

d'information écrite dans les deux mois suivant l'embauche, même si le contrat verbal reste juridiquement valable.

Définition

Le contrat de travail est l'accord par lequel une personne physique, le salarié, s'engage à fournir une prestation de

travail sous la subordination d'un employeur, moyennant rémunération. Au Luxembourg, la loi ne subordonne pas

la validité du contrat de travail à la forme écrite. Un contrat verbal, c'est-à-dire conclu oralement entre l'employeur

et le salarié, est juridiquement reconnu et peut produire les mêmes effets qu'un contrat écrit, sous réserve de la

preuve de ses éléments constitutifs.

Questions fréquentes

Comment prouver l'existence d'un contrat de travail verbal au Luxembourg ?

La preuve d'un contrat verbal peut être apportée par tous moyens : témoignages, documents, bulletins de salaire, courriels, instructions
de l'employeur, ou tout autre élément matériel démontrant l'existence de la relation de travail. Les juridictions du travail apprécient
souverainement ces éléments de preuve.

L'employeur a-t-il des obligations même avec un contrat verbal ?

Oui, l'employeur doit remettre au salarié, dans les deux mois suivant l'embauche, un document écrit reprenant les informations
essentielles du contrat, conformément à l'article L.121-4 du Code du travail. Cette obligation d'information écrite s'applique même si le
contrat initial est verbal.

Quelles sont les conditions pour qu'un contrat verbal soit considéré comme un contrat de travail ?

Pour qu'un contrat verbal soit reconnu comme contrat de travail, trois éléments cumulatifs doivent être réunis : l'exécution d'un travail, la
rémunération et le lien de subordination juridique. La réalité de la relation de travail prime sur la forme du contrat.

Un contrat de travail verbal est-il valable au Luxembourg ?

Oui, un contrat de travail verbal est juridiquement valable au Luxembourg. La loi luxembourgeoise reconnaît la validité du contrat de
travail conclu oralement, à condition que soient réunis les trois éléments constitutifs : exécution d'un travail, rémunération et lien de
subordination juridique.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Conditions d’exercice

Pour qu'un contrat verbal soit considéré comme un contrat de travail, trois éléments cumulatifs doivent être réunis :

l'exécution d'un travail, la rémunération et le lien de subordination juridique. La réalité de la relation de travail prime

sur la forme du contrat. La preuve de l'existence d'un contrat verbal peut être apportée par tous moyens, y compris

par témoignages, présomptions ou éléments matériels (bulletins de salaire, courriels, instructions, etc.). L'absence de

contrat écrit ne prive pas le salarié de ses droits, mais peut compliquer la preuve de certaines conditions d'emploi.

Modalités pratiques

L'employeur est tenu, dans les deux mois suivant l'embauche, de remettre au salarié un document écrit reprenant les

informations essentielles du contrat, conformément à l'article L.121-4 du Code du travail. Ce document ne constitue

pas le contrat lui-même, mais vise à informer le salarié sur les conditions d'emploi. En cas de litige, l'absence de

contrat écrit fait peser la charge de la preuve sur les parties. Les juridictions du travail apprécient souverainement les

éléments de preuve produits pour établir l'existence et le contenu du contrat verbal.

Pratiques et recommandations

Bien que le contrat verbal soit valable, il est fortement recommandé aux employeurs de formaliser par écrit les

engagements contractuels afin de prévenir les contestations relatives à la qualification du contrat, à la rémunération,

à la durée du travail ou à la période d'essai. L'écrit facilite la gestion des ressources humaines et la sécurité juridique

des relations de travail. En l'absence d'écrit, toute ambiguïté ou lacune dans la preuve peut être interprétée au

détriment de l'employeur, notamment en cas de contentieux devant le tribunal du travail.

Cadre juridique

La validité du contrat de travail verbal est expressément reconnue par l'article L.121-1 du Code du travail

luxembourgeois. L'obligation d'information écrite dans les deux mois suivant l'embauche est prévue à l'article L.121-4.

La jurisprudence nationale confirme régulièrement que la relation de travail peut être établie par tout moyen de

preuve, indépendamment de la forme du contrat. L'absence de contrat écrit ne remet pas en cause l'existence du lien

de travail dès lors que les éléments matériels et factuels sont réunis.

En cas de contrat verbal, l'employeur s'expose à des difficultés probatoires en cas de litige. Il est donc conseillé de systématiquement

formaliser par écrit les conditions essentielles du contrat de travail et de respecter l'obligation d'information écrite prévue par le Code

du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4

